
Q1. La r�glementation se rapporte-t-elle � l’acc�s ou � 
l’exercice d’une activit� �conomique consid�r�e comme un 
service ?

OUI
Q2. La r�glementation rel�ve-t-elle du champ d’application de la 
directive : concerne-t-elle plus pr�cis�ment une disposition 
exclue sur la base de l’article 2 ?

NON

La r�gle concern�e ne rel�ve pas 
de la directive > justification + FIN

OUI

NON

La r�gle concern�e ne rel�ve pas de 
l’obligation de screening impos�e 

par la directive > justification + FIN 

PHASE I: PRE-SCREENING

PHASE II: SCREENING APPROFONDI

Q3. S'agit-il d'une r�glementation exclue sur base de l'article 
3 (relation avec les autres dispositions du droit communautaire)?OUI

La r�gle concern�e ne rel�ve 
pas de l’obligation de 

screening impos�e par la 
directive > justification + FIN 

Q5. La r�gulation concerne-t-elle un secteur/une l�gislation qui fait 
exception � l’article 16 de la directive sur base de l'article 17 ?

Q6. La disposition ou l'exigence concern�e rel�ve-t-elle d'une des 
exigences d�fendues, tel que pr�vu � l'article 16, alin�a, 2 ?

NON

Q6a. L’exigence consiste-telle en l’obligation d’obtenir 
une autorisation conform�ment � l’un des cas vis�s 

par la D.S. ou par d’autres instruments 
communautaires (art. 16.2.b.) ? 

Q6b. Les exigences concernent-elles l’utilisation 
d’�quipement et de mat�riel n�cessaires pour la sant� 

et la s�curit� au travail (art. 16.2.f) ? 

Q7. L’exigence est-elle, au sens de l’article 16 :
A. non-discriminatoire
B. n�cessaire
C. proportionnelle

OUI

NON

OUI (sous �b)

OUI (�a,c,d,e)

NON

NON

A
nalyse B

ranche 1: Libre circulation des services (art. 16)

OUI (sous �f)

NON

A
nalyse 

C
ham

ps 
d’application

Q4. La r�gulation subordonne-t-elle l’acc�s � une activit� de service 
ou son exercice sur leur territoire � des exigences particuli�res ?

NON

OUI

Si 
l'exigence est 

sp�cifique aux seuls
prestataires d’Etats tiers, 

elle devra-t-�tre 
supprim�e

OUI

OUI

A
nalyse B

ranche 2: Libert� d’�tablissem
ent

Q9. La disposition comprend-elle une des exigences soumises 
� �valuation obligatoire pr�vue � l’article 15, alin�a 2 ?

Q10. Cette exigence se rapporte-t-elle � la l�gislation sur les 
SIEG et, dans l’affirmative, fait-elle �chec � l’accomplissement 
de la mission confi�e aux SIEG (art. 15.4. stipulant que l’art.15 
ne s’applique � la l�gislation sur les SIEG que dans la mesure 
o� celui-ci ne fait pas �chec � l’accomplissement, en droit ou en 
fait, de la mission particuli�re qui leur est confi�e) ?

Passer � l’analyse Branche 3 (Autorisation)

Q11. L’exigence soumise � �valuation est-elle au sens de 
l’article 15, alin�a 3 :
A. non-discriminatoire
B. n�cessaire
C. proportionnelle

Q8. La disposition contient-elle une des exigences interdites de 
l’article 14 ?

OUI

OUI

NON

OUI

OUI

NON

NON

OUI

NON

NON

La 
disposition doit 
�tre modifi�e

http://.2.b.)


Q12. S’agit-il d’une autorisation au sens de l’article 9 ?

Q13. La disposition concerne-t-elle une autorisation 
harmonis�e en vertu d’un autre instrument 

communautaire (art. 9.3) ?

Q14. Le r�gime d’autorisation est-il :
A. non-discriminatoire
B. n�cessaire
C. proportionnel

Q16. La disposition limite-t-elle des activit�s 
multidiscipliaires selon un des modes expos�s � l’article 
25 ?

Q17. La restriction s’applique-t-elle aux prestataires vis�s 
par l’article 25, 1er alin�a 1 a) ou b) ?

Q18. La restriction est-elle justifi�e car elle est n�cessaire � 
garantir l’ind�pendance et l’impartialit� des cat�gories de 
prestataires vis�s au a) et au b) pr�cit�s ?

PHASE II: SCREENING APPROFONDI (SUITE)

B
ranche 3

: A
utorisations par rapport � l’�tablissem

ent et � la prestation de services (article 9)

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

NON

La disposition ne doit pas 
�tre modifi�e + FIN 

OUI

La disposition ne doit pas 
�tre modifi�e + FIN 

A
nalyse B

ranche 4: A
ctivit�s pluridisciplinaires

NON

NON

NON

NON

Q14 bis. Le r�gime d’autorisation est-il octroy� pour une 
dur�e illimit�e?

Q15. Les crit�res d’octroi de l’autorisation sont-ils :
A. non-discriminatoire
B. n�cessaire
C. proportionnel
D. cumulativement clairs et non-ambigus, objectifs, rendus 
publics � l’avance, transparents et accessibles

Q14 ter. La limitation de dur�e du r�gime d’autorisation est-elle 
permise par l’une des exemptions pr�vues � l’art. 11.1: a) 
renouvellement automatique ; b) nombre d’autorisations 
limit� ; c) justifi� par des raisons imp�rieuses d’int�r�t 
g�n�ral ?

NON

OUI

OUI

Q15 bis. Les crit�res d’octroi de l’autorisation font-ils double 
emploi avec des exigences et contr�les �quivalents, ou 
essentiellement comparables en raison de leur finalit�, 
auxquels serait d�j� soumis le prestataire ?

OUI

NON

NONOUI

NON

La disposition ne doit pas 
�tre modifi�e + FIN 

La 
disposition 

doit �tre modifi�e
+ FIN

La 
disposition 
doit �tre 
modifi�e

La 
disposition 
doit �tre 
modifi�e

La 
disposition 
doit �tre 
modifi�e

NON


